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à la décision n° 2122/ARM/CEMM du 18 novembre 2019 relative à l'attribution du nom de baptême des futures vedettes protégées de défense maritime et portuaires.

Du 04 mai 2021



LE CHEF D'ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE :

ERRATUM à la décision n° 2122/ARM/CEMM du 18 novembre 2019 relative à l'attribution du nom de
baptême des futures vedettes protégées de défense maritime et portuaires.

Du 04 mai 2021
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Texte(s) modifié(s) :

Référence de publication :

La décision n° 2122/ARM/CEMM du 18 novembre 2019 est modifiée comme suit :

I. Au lieu de : « DÉCISION N° 2122/ARM/CEMM relative à l’attribution du nom de baptême des futures vedettes protégées de défense maritimes et portuaires. » ;

Lire : « DÉCISION N° 2122/ARM/CEMM portant attribution du nom de baptême des futures vedettes protégées de défense maritimes et portuaires. 

II. Dans l’annexe I « NOMS DE BAPTÊME DES VEDETTES PROTEGÉES DE DÉFENSE MARITIME ET PORTUAIRES » ;

Port d’affectation « Djibouti » ; 1  ligne ;

Au lieu de « Melles » lire : « Melle ». 

Décision n° 2122/ARM/CEMM du 18 novembre 2019 relative à l'attribution du nom de baptême des futures vedettes protégées de défense maritime et

portuaires.
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http://www.bo.sga.defense.gouv.fr/texte/332178/n%25C2%25B0%202122/ARM/CEMM.html
https://boreale.intradef.gouv.fr/texte/332178/n%25C2%25B0%202122/ARM/CEMM.html
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